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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     20 janvier 2024 Heure de départ 19 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Couvert 

(Temp. : -11 oC) 

Vent                                   19 km/h Nord-Ouest 

État de la piste Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales  

117 

Total des paris 
mutuels  

$2,509,919 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

John Dorion Kelly Counsell Andrew Vant’Wout 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

Bob McClure a été autorisé à se retirer de six courses. 

 

Guy Gagnon a été autorisé à se retirer de deux courses. 

 

Natasha Day a été autorisée à se retirer d’une course. 

 

La Décision #2507248 a été rendue au nom de Todd Ratchford pour ne pas avoir 

respecté ses engagements de conduite dans la Course 4 du cheval, “Mae Lose 

Control”, sans avoir préalablement reçu l’approbation des juges.  

M. Ratchford s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100.  

Règle 6.02(a) de la CAJO 
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La Décision #2507324 a été rendue au nom de l’entraîneur, Marty Fine, qui a 

effectué un changement d’équipement tardif sur le cheval, “Boardwalk Jack”, dans 

la Course 11.  

M. Fine s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200.  

Infraction à la règle 22.25 de la CAJO. 

 

 

Courses :  

Course    1 – Rien à signaler. 

 

Course    2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Enquête après le poteau de ¾ de mille, pour le #7, “Twin B 

Powerball”, (Macdonald), arrivé en 2e position, qui se rend à l’intérieur des trois 

pylônes consécutifs.  

Il a été placé en dernière position pour l’infraction aux pylônes.  

Aucune sanction n’a été attribuée à Macdonald comme son cheval déviait 

visiblement vers l’intérieur.  

Lien pour la vidéo d’enquête https://youtu.be/yu-eaRD0Ezk  

 

Course   4 – Enquête avant le dernier droit, pour le #5, “Laneside Sportstar”, 

(Roy), arrivé en 10e position, qui dévie vers l’intérieur et fait un bris d’allure par lui-

même.  

Le #4, “Unison”, (Jamieson), arrivé en 2e position, poursuit tout droit.  

Aucun changement n’est requis.  

Lien pour la vidéo d’enquête https://youtu.be/HrS5wuyrcec  

 

Course    5 – Rien à signaler. 

 

Course    6 – Rien à signaler. 

 

Course    7 – Rien à signaler. 

 

Course    8 – Rien à signaler. 

 

Course    9 – Rien à signaler. 

 

Course  10 – Rien à signaler. 

 

https://youtu.be/yu-eaRD0Ezk
https://youtu.be/HrS5wuyrcec
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Course  11 – Rien à signaler.  

Le #2, “Boardwalk Jack”, (Roy), s’est rendu à l’intérieur des pylônes dans le 

dernier virage et a terminé la course distancé.  

Il a été inscrit sur la liste des juges et doit se qualifier pour la performance.  

Il a également été examiné par le vétérinaire officiel et inscrit sur la liste des 

vétérinaires à court terme (maladie). 

  

 

Réclamations : 

 

 

 

  

 


